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Il est usuel de faire démarrer les exercices financiers des personnes morales en début de trimestre du 

fait notamment du caractère trimestriel de certaines déclarations et pour les entreprises 

internationales de la publication de leurs résultats financiers. Mais le Collectif n’a pas de déclaration 

à faire, ni de comptes à rendre en dehors de son assemblée générale et comme fin août, nous avons 

fini de vendre le numéro de juin du journal sans avoir engagé les dépenses du numéro de septembre, 

nous avons une situation simple sinon il faudrait apparaître et valoriser les stocks de journaux. 

Vous trouverez ci-après les comptes de résultat et de bilan de l’exercice clos avec en référence les 

chiffres de l’exercice précédent. 

 



 

 

 

Le résultat est donc positif du fait de dépenses très maîtrisées, des dons et adhésions et d’un journal 

s’auto-finançant (53 euros de résultat). 

Nous n’avons pas provisionné le risque lié aux demandes de l’officine suisse relatives à la publication 

sur notre site de photos Reuters et AFP, ces photos ne présentant pas un caractère original au regard 

de la loi française, les demandes devraient être jugées infondées. Nous venons de recevoir une mise 

en demeure et allons faire intervenir un avocat que nous avons identifié dès réception des demandes 

de cette officine (coût proposé par l’avocat en mai : 480 euros TTC). 

Les tableaux de calcul correspondant sont sur Google Drive CPR Coordination Finances. 

 

Pour le Collectif, Alex et Bernard 


